PROGRAMME DE FORMATION
PERMIS B – FORMATION PRATIQUE
APPRENTISSAGE ANTICIPÉ DE LA CONDUITE
Objectifs pédagogiques
· Acquérir les connaissances techniques et réglementaires, ainsi que les compétences nécessaires à la conduite d’une voiture de manière autonome et sécuritaire. 
· Réussir l’examen pratique du permis de conduite.
Public concerné 
· Toute personne souhaitant apprendre à conduire âgée d’au moins 15 ans (passage de l’examen à partir de 17 ans)
Prérequis
· Avoir validé l’examen théorique général (ETG) depuis moins de 5 ans 
· Lire et parler le français 
· Obtenir l’accord préalable de l’assureur de l’accompagnateur pour effectuer la phase de conduite accompagnée.
Durée de la formation et modalités d’organisation 
· la réglementation impose d’évaluer la durée de la formation avant la signature du contrat de formation, au moyen d’une évaluation de départ, réalisée de manière individuelle sur voiture
· Cours d’une durée de 60 minutes en individuel
· Amplitude horaire pour les cours : de 08h00 à 12h00 et de 13 h 00 à 19 h 00 du lundi au vendredi et de 08h00 à 12h00 le samedi. 
Lieu de la formation 
· 17 Faubourg des Cordeliers 84400 APT
Contenu de la formation 
Une phase de formation initiale : l’apprentissage est organisé de manière progressive pour permettre l’acquisition de quatre compétences. Le détail de chacune de ces compétences est exposé dans le tableau ci-dessous :
	Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul.
	Appréhender la route et circuler dans des conditions normales.
	Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers.
	Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique.

	Connaître les principaux organes et commandes du véhicule, effectuer des vérifications intérieures et extérieures.
	Rechercher la signalisation, les indices utiles et en tenir compte.
	Évaluer et maintenir les distances de sécurité. 
	Suivre un itinéraire de manière autonome.

	Entrer, s’installer au poste de conduite et en sortir.
	Positionner le véhicule sur la chaussée et choisir sa voie de circulation.
	Croiser, dépasser, être dépassé. 
	Préparer et effectuer un voyage longue distance en autonomie.

	Tenir, tourner le volant et maintenir la trajectoire.
	Adapter l’allure aux circonstances.
	Passer des virages et conduire en déclivité. 
	Connaître les principaux facteurs de risque au volant et les recommandations à appliquer.

	Démarrer et s’arrêter
	Tourner à droite et à gauche en agglomération.
	Connaître les caractéristiques des autres usagers et savoir se comporter à leur égard avec respect et courtoisie.
	Connaître les comportements à adopter en cas d’accident : protéger, alerter, secourir.

	Doser l’accélération et le freinage à diverses allures.
	Détecter, identifier et franchir les intersections suivant le régime de priorité.
	S’insérer, circuler et sortir d’une voie rapide.
	Faire l’expérience des aides à la conduite du véhicule.

	Utiliser la boîte de vitesse.
(si formation sur boite de vitesses manuelle)
	Franchir les ronds-points et les carrefours à sens giratoire.
	Conduire dans une file de véhicule et dans une circulation dense.
	Avoir des notions sur l’entretien, le dépannage et les situations d’urgence. 

	Diriger la voiture en avant, en ligne droite et en courbe en adaptant l’allure et la trajectoire
	S’arrêter et stationner en épi, en bataille et en créneau.
	Conduire quand l’adhérence et la visibilité sont réduites.
	Pratiquer l’écoconduite.

	Regarder autour de soi et avertir.
	
	
	

	Effectuer une marche arrière et un demi-tour en sécurité.
	
	
	


Une phase de conduite accompagnée : l’élève parcours au minimum 3.000 km sur une durée minimale d’un an de conduite (date du rendez-vous préalable faisant foi). Il est sous la surveillance permanente d’un accompagnateur titulaire du permis de conduire depuis au moins 5 ans de façon ininterrompue. 
Deux rendez-vous pédagogiques ont lieu obligatoirement durant la phase accompagnée. Le premier rendez-vous doit se tenir entre 4 à 6 mois après le début de la phase accompagnée et le second après avoir parcouru les 3.000 km minimum requis.
Une phase finale de préparation à l’examen du permis de conduire : présentation de l’épreuve du permis de conduire, du référentiel d’évaluation et mise en condition d’examen au travers d’un ou plusieurs examens blancs.  
Moyens et méthodes pédagogiques 
· Méthodes pédagogiques actives
· Enseignement collectif pour les rendez-vous théoriques obligatoires
· Enseignement individuel pour l’apprentissage pratique de la conduite. 
· Salles de cours équipées de moyens multimédia.
· Véhicules à double commande adaptés à l’enseignement.
· Fiche de suivi et livret d’apprentissage pour le suivi pédagogique
Profil des formateurs
Les cours sont encadrés par un enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplôme (titre professionnel d’enseignant de la conduite et de la sécurité routière ou équivalent) et titulaire d’une autorisation d’enseigner la conduite en cours de validité.	
Modalités d’évaluation
· Évaluation formative en cours de formation : lors de chaque séance, en prenant appui sur le livret d’apprentissage, l’élève et l’enseignant valident les compétences acquises. 
· Évaluation formative lors de la phase de conduite accompagnée : un bilan des compétences de conduite est réalisé avec l’élève et son accompagnateur sur chaque rendez-vous pédagogique.
· Évaluation de fin de formation : quand l’élève a atteint un niveau de compétence suffisant, l’enseignant réalise un bilan de compétence similaire à celui réalisé lors de l’examen pratique du permis de conduire. 
Tarif
1 600 EUROS AVEC LE CODE / 1 560 € SANS LE CODE
Délai d’accès
Entre l’inscription et le début de la formation, le délai est d’environ 
(donné à titre indicatif).
Contact
LE SECRÉTARIAT EST OUVERT LE MERCREDI APRÈS-MIDI DE 14 H 00 À 19 H 00 ET LE VENDREDI DE 17 H A 19 H.
Accessibilité aux personnes en situation de handicap
Nos formations peuvent être adaptées pour prendre en compte certaines situations de handicap (handicap moteur ou handicap cognitif). Les personnes en situation de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à nous contacter directement, afin d’étudier ensemble les possibilités de suivre la formation. 
Indiquer si la formation est accessible aux personnes en situation de handicap, et quel type de handicap peut être pris en charge. Les situations seront généralement à étudier au cas par cas.  
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